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CONVENTION DE TRAVAUX 
 
Objet des travaux : Remise en état des voies et des berges. 

La convention est établie entre : 

La Communauté de Commune du Pays Mornantais (COPAMO)  

Située 50 Avenue du Pays Mornantais (Le Clos Fournereau) 69 440 MORNANT, 

Maître d'ouvrage de l'opération, 

Représentée par son Président Renaud Pfeffer, agissant en vertu de la délibération n° CC-2025-XX du 

Conseil communautaire du 23 septembre 2025 

 

Et  

Le propriétaire des parcelles cadastrales n°…………………………… faisant l'objet de travaux, sur la 

commune de …………………………… 

  

Nom : …………………………… Prénom : …………………………… 

Demeurant : …………………………… 

Il est convenu ce qui suit : 
Les inondations du 17 octobre 2024 ont provoqué de nombreuses dégradations de voies communales sur le territoire 
de la Copamo. 
Les pluies ont notamment occasionné des dégâts sur les berges qui soutiennent quatre voies impliquant une 
déclaration ou une autorisation au titre de la loi sur l’eau et nécessitant des interventions en domaine privé pour trois 
des quatre dossiers, à savoir : 
 

- Chemin du Baudoy le long du ruisseau du Glas à Chaussan, 
- Route de la Durantière le long d’un affluent du Chéron à Orliénas, 
- Affluent du Mornantet, chemin de la Révolière à Beauvallon (Chassagny). 

Article 1 : Objet 

Le propriétaire autorise sur ses parcelles les opérations suivantes : 

- L'accès au cours d'eau et le libre passage des intervenants 

- La réalisation des travaux préparatoires nécessaires sur la végétation (élagage et/ou coupe de bois 

et/ou débroussaillage)  

- La réalisation des travaux de confortement de berge 

Le présent accord ne restreint en rien le droit de propriété et deviendra caduc en cas de changement de 

propriétaire et/ou d'exploitant. 

La COPAMO s'engage à remettre en état les lieux tels qu'ils étaient avant les travaux en dehors de 

l'emprise directe du chantier. 
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Article 2 : Cadre réglementaire de la convention 

Du fait de leur localisation en bordure de cours d’eau et sur des parcelles privées, ces travaux feront 

l'objet d'une déclaration au titre du Code de l'Environnement (Loi sur l’Eau) auprès de la police de l’eau 

(DDT 69) et d'une Déclaration d'Intérêt Général. 

Article 3 : Financement des travaux 

Les travaux, répondant à l'intérêt général, sont pris en charge financièrement par le maître d'ouvrage, la 

COPAMO. Aucune participation financière du propriétaire de la parcelle n’est requise. 

Article 4 : Nature des travaux 

Les travaux consisteront à conforter les berges par des enrochements suivant le schéma de principe ci-

joint. 

Article 5 : Modalités d’entretien à appliquer aux différents aménagements après travaux 

L'entretien des aménagements n'est pas demandé aux propriétaires riverains. Il incombera aux communes 

de Chaussan, Orliénas et Beauvallon dans le cadre de la convention de gestion de l’entretien des voies 

communales établie entre la COPAMO, gestionnaire de la voirie, et les communes du territoire (délibération 

du Conseil communautaire n° 005/08 du 5 février 2008). 

Article 6 : Responsabilité 

L'entreprise de travaux ou tout autre intervenant mandaté pour les travaux engagera sa responsabilité civile 
et s'assurera du bon déroulement du chantier. Les propriétaires riverains ne seront pas tenus pour 
responsable des éventuelles dégradations naturelles des aménagements. 

Article 7 : Règlement des litiges 

Quelle que soit l'importance des litiges relatifs à l'exécution des présents travaux, les parties se 
rapprocheront préalablement à toute action susceptible d'être engagée devant le tribunal. 

Le tribunal administratif de Lyon, situé 184 Rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, est le seul compétent pour 
le règlement d'éventuels contentieux. 

Article 8 : Durée 

La présente convention est établie pour la durée des travaux (soit 15 jours pour Chaussan et Beauvallon, 2 
mois pour Orliénas). 
 

Le président de la COPAMO 
         Renaud PFEFFER 

Fait à ……………………………, le …………………………… 
 
 

Signature du propriétaire précédée 
de la mention « Lu et approuvé » 

 

 
 
Annexe 1 : Etat des lieux (photos de l’existant) 
Annexe 2 : Schéma de principe des travaux 


